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SCHREIBEN [ DES ZUGER STADT- UND AMTSRATS BEAT JAKOB II . ZURLAU¬

BEN AN DEN FRANZ. AMBASSADOREN, FRANÇOIS- CHARLES DE
VINTIMILLE, COMTE DU LUC]

"j ' ay receu celle du 1 . de ce mois que Vostre Excellence m ’a fait ta grâce

de m ' escrire . Mes Seigneurs et Supérieurs [Ammann und Rat von Stadt und Amt
1

Zug ] ont desia consenti au bannissement de Schram [m ?J de diesenhoffen

et de toute ta Turgovie , mais sur ce que Vostre Excellence a escrit a [Bür¬

germeister und Rat von ] Schaffausen , i ’ay retardé d ' envoyer les ordres il se¬

ra tout mieux que ledit Schram soit chassé de toute la suysse.

Dieu veuille y respandre ses Bénédictions que ta paix [ Friedensverhandtungen

in Utrecht , die dann 1713 zum Frieden von Utrecht führen sollten ] se conclue

à la satisfaction de les deux Couronnes [gemeint Frankreich und Spanien ] , et

que te Milanois qui a tousiours passé pour une Bride de l ’Jtalie , et de ta

suysse , par conséquence plus important que deux Royaume a l ' Espagne ou quel¬

ques Villes en ftandre pour les interests de la france , soit rendue au Roy

[P hilippV.  von Spanien oder ? Ludwig  XIV . von Frankreich - tatsäch¬

lich kam Mailand dann 1713 an Oesterreich ! ] ie souhaite cela d ' autant plus,

que cela convient aussi à ma Patrie que ta Cour de Vienne n ’aye part à ce

Duché.

ie me suis donné l ' honneur d ’escrire le 29 . du mois passé a Vostre Excel¬

lence au suiet de la démarché de Messieurs [Schuttheiss und Rat ] de fribourg.

à l ' occasion que Vostre Excellence escrira à S . A. S . [ Louis - Auguste de Bourbon]

te Duc du Maine [Colonel général des Suisses et Grisons ] j ’ose vous supp¬

lier de 1 ' informer que j ' envoyé une Recrue pour la compagnie de mon fils aux



gardes [ Gardehptm . Beat Franz Plazidus  ZurlaubenJ et une

autre pour la mienne au régiment Phiffer 3 enfin ie continue corme j ' ay fait

pendant toute cette guerre à les rendre des premières complettes . "

1 ) " Vous avés . . . entendu parler dunormé schräm qui fit enlever l ' année pas¬
sée auprès de schaffouse un pauvre perruquier françois honeste homme et
qui n ' avoit Jamais fait le metier d ' espion . Ce schräm a esté banni depuis
peu du Canton de schaffouse et s ' est retiré a Diedenhoffen [ Diessenhofen]
en Turgovie . . . " [Brief von du Luc an Zurlauben vom 18 . Oktober 1711 -
ÄH 136 , 124 - 125]

Konzept , in franz . Sprache , Start korrigiert.
AH 54 , 430 - Blatt 430 V leer
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